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Abolition du monopole de l'Assurance immobilière 

Le Conseil-exécutif est chargé de soumettre un projet législatif au Grand Conseil qui abolisse le 

monopole de l’Assurance immobilière (AIB) et lui permette en contrepartie de mener toutes les 

activités d’une assurance de choses privée. Le régime de l’assurance immobilière obligatoire doit 

être maintenu. 

Développement : 

Dans le canton de Berne, les bâtiments doivent obligatoirement être assurés auprès de l’AIB 

contre les dommages causés par le feu ou les éléments naturels. Berne est l’un des 19 cantons 

à avoir introduit ce monopole, qui se fonde sur l’article 4 de la loi sur l’Assurance immobilière 

(LAIm). 

Dans les cantons de Genève, d’Uri, de Schwyz, du Tessin, d’Appenzell Rhodes-Intérieures, du 

Valais et d’Obwald (cantons GUSTAVO), ce sont des sociétés privées qui assurent les bâtiments 

contre le feu et les éléments naturels. Trois d’entre eux (USO) ont un régime d’assurance 

obligatoire : les propriétaires de bâtiment doivent s’assurer contre les dommages dus aux 

éléments naturels, mais ils sont libres de choisir leur assureur. 
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La preuve est ainsi faite que même en régime d’assurance obligatoire, les lois du marché 

peuvent jouer. L’abolition du monopole permettrait à la concurrence de mieux s’exercer et 

favoriserait la qualité des prestations, sans entamer pour autant la couverture d’assurance des 

propriétaires. 

L’ouverture du marché de l’assurance immobilière aurait en outre pour avantage de réduire les 

risques actuels inhérents au système. Une grave catastrophe naturelle sur le territoire du canton 

pourrait par exemple grever sérieusement les finances de l’AIB et celles du canton. En cas de 

libéralisation en revanche, la couverture serait garantie par plusieurs assureurs privés, qui ont 

des activités diversifiées dans tout le pays et qui gèrent solidairement un pool pour la couverture 

des dommages causés par les forces de la nature (Pool dn). Les risques actuellement 

concentrés sur l’AIB et le canton seraient ainsi mieux répartis. 

Du fait de sa position monopolistique, l’AIB est limitée dans sa politique entrepreneuriale. Outre 

les prestations relevant du monopole, elle ne peut en effet proposer qu’une palette restreinte 

d’assurances complémentaires (cf. art. 44 LAIm). L’abolition du monopole lui permettrait de 

diversifier ses activités sans s’exposer aux mesures prévues par le droit de la concurrence. Les 

restrictions prévues par la loi concernant les assurances complémentaires pourraient en effet 

être levées. 

L’abolition du monopole serait tout bénéfice pour l’AIB et son actionnaire, le canton. 

Réponse du Conseil-exécutif 

Le Grand Conseil a discuté pour la dernière fois en 2010 du monopole de l’assurance 

immobilière, lorsqu’il a délibéré sur la révision totale de la loi du 9 juin 2010 sur l’assurance 

immobilière (LAIm ; RSB 873.11). Durant la procédure législative, le monopole s’est révélé 

fortement ancré et a été notamment soutenu par les groupes d’intérêt des propriétaires de 

bâtiments. Les conditions-cadres n’ont pas changé depuis et les arguments mis en avant à 

l’époque sont toujours valables aujourd’hui du point de vue du Conseil-exécutif : 

 En tant qu’assurance monopolistique, l’AIB couvre sur tout le territoire du canton tous les 

dommages causés à des bâtiments par le feu ou par les éléments naturels. Elle indemnise la 

totalité des dommages assurés. Et ceci, contrairement aux assurances privées dans les 

cantons sans monopole, qui ont fixé des limitations de couverture. 

 Un élément central du concept monopolistique de l’AIB est la solidarité. Elle permet d’une 

part que tous les bâtiments soient assurés et a d’autre part un impact important sur la fixation 

des primes, dans la mesure où les bâtiments situés dans des régions rurales et exposées, où 

les risques sont plus importants, bénéficient également d’une couverture d’assurance sans 

devoir supporter de charge financière excessive. Cet aspect gagne en importance du fait de 

la forte augmentation des dommages causés par les éléments naturels. 

 Grâce à un concept de réassurance équilibré, l’AIB est également bien armée pour faire face 

aux dommages causés par les catastrophes naturelles. 

 La double mission de l’AIB, « Prémunir et assurer », est étroitement liée à sa position 

monopolistique : grâce à son mandat d’assurance qui s’étend dans tout le canton et à son 

caractère public, l’AIB exécute l’intégralité des tâches officielles du canton en matière de 
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prévention et de protection contre les incendies, et les finance également elle-même. Elle 

engage pour cela environ 35 millions de francs par an, déchargeant ainsi le canton et les 

communes, notamment par des subventions d’exploitation pour les sapeurs-pompiers. De 

plus, l’expérience a montré que le regroupement des tâches de prévention et de protection 

contre les incendies crée également des effets de synergie positifs, qui ont un impact 

favorable sur les sinistres et les primes.  

 Les primes de l’AIB sont de 20 à 50 pour cent moins chères que celles observées dans les 

cantons sans monopole. La raison principale en est que, en tant qu’assurance en situation de 

monopole, l’AIB n’a pas à prospecter de nouveaux clients et n’a donc pas besoin de disposer 

d’un service de marketing et de vente. Le versement de provisions n’est pas non plus 

nécessaire, ce qui influence également favorablement la structure de coûts. Les excédents 

restent dans l’entreprise conformément au principe coopératif, sont utilisés afin de renforcer 

la substance porteuse de risques ainsi que pour les participations aux excédents et les 

réductions de primes, et demeurent ainsi dans le canton de Berne. Par rapport aux autres 

cantons disposant d’un monopole, les primes de l’AIB se situent dans le tiers inférieur. 

 L’AIB est un établissement autonome de droit public. Ni le canton, ni d’autres institutions de 

droit public, ni des particuliers ne détiennent de participations dans l’AIB, qui se finance elle-

même. Il n’existe donc aucun risque à ce titre pour le canton ; la garantie de l’Etat et la 

responsabilité subsidiaire pour les dettes ont été explicitement supprimées (art. 54, al. 2 

LAIm). Dans le cas de l’AIB, le transfert de risque est effectué via le marché de la 

réassurance.  

 Le monopole en matière de prévention et d’assurance est avantageux pour le canton de 

Berne dans la mesure où l’AIB le décharge d’une tâche d’exécution essentielle dans le cadre 

des mesures de prévention et de protection contre les incendies, qu’elle finance elle-même 

cette tâche et qu’elle fournit par l’accomplissement de sa mission des contributions 

importantes pour l’économie bernoise, ce qui constitue également un allègement financier 

pour le canton et les communes.  

Renoncer au monopole de l’assurance immobilière dans le canton de Berne permettrait d’établir 

une situation de concurrence comme c’est le cas dans les sept cantons sans monopole, avec les 

conséquences suivantes : 

 Le principe de solidarité qui prévaut actuellement serait fortement relativisé, dans la mesure 

où les objets à risque ne pourraient quasiment plus être assurés ou seulement au moyen de 

primes nettement plus élevées. De plus, le double rôle assumé par l’AIB de « Prémunir et 

assurer » disparaîtrait. Le canton devrait ainsi remplir lui-même la mission de prévention et 

de protection contre les incendies, ce qui entraînerait une augmentation des charges 

financières. 

 Les clients et clientes pourraient certes choisir librement leur assureur immobilier, mais pas 

les couvertures correspondantes. Il faut aussi tenir compte du fait que le montant des primes 

pour les dommages causés par les éléments naturels ne serait pas fixé par l’entreprise en 

situation de monopole, mais serait défini de manière uniforme et approuvé par le régulateur, 

la FINMA, conformément à l’article 178 de l’ordonnance du 9 novembre 2005 sur la 

surveillance (OS ; RS 961.011). L’étendue de la couverture est standardisée et réglée de 

manière exhaustive dans l’OS.  
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 La couverture d’assurance intégrale et la responsabilité illimitée de l’assureur seraient 

supprimées. La responsabilité en cas de catastrophe naturelle assurée serait limitée à des 

indemnités maximales d’un milliard de francs pour tous les preneurs d’assurance concernés 

par des dommages en Suisse (cantons sans monopole d’assurance immobilière) 

conformément à l’article 176, alinéa 2 OS. Si cette somme totale était dépassée, il en 

résulterait une réduction de toutes les indemnités à hauteur de cette somme maximale.  

L’exemple de l’Allemagne, où le monopole de l’assurance immobilière a été abrogé dans les 

Länder en 1994, met en évidence ces inconvénients. « Les groupes les plus lésés par l’abolition 

des monopoles d’assurances immobilières en Allemagne ont été les propriétaires d’immeubles et 

les contribuables. Cinq ans après la suppression des IMP (institutions de monopole public), les 

propriétaires paient des primes 50 % plus élevées qu’auparavant. De plus, les contribuables 

doivent maintenant assumer une partie des coûts de prévention, lesquels avaient été supportés 

par les IMP dans le passé. »1 Le transfert vers la responsabilité personnelle a entraîné des frais 

supplémentaires pour la planification et l’exploitation des bâtiments. 

L’expérience a montré que l’AIB calcule les dommages assurés de manière arrangeante pour les 

petits sinistres comme pour les sinistres plus importants. Le taux de satisfaction des clients, 

d’après des sondages réguliers, est par ailleurs toujours très élevé (plus de 98 % de clients 

satisfaits, très satisfaits ou entièrement satisfaits), ce qui signifie que l’AIB est ancrée fortement 

et de manière positive chez les propriétaires de bâtiments.  

En résumé, le monopole de l’assurance immobilière reste un système éprouvé et judicieux du 

point de vue économique pour le canton comme pour les propriétaires de bâtiments. Et ce 

d’autant plus qu’il est appliqué avec succès dans 18 autres cantons, dont aucun ne souhaite y 

renoncer. Ce sont plutôt certains cantons sans monopole qui souhaiteraient introduire le 

monopole de l’assurance immobilière, notamment le canton de Schwyz.  

 

 

Destinataire 

 Grand Conseil 

 

                                                
1
 Thomas von Ungern-Sternberg (2002) : L’assurance immobilière en Europe, Economica 


